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La reconstruction
du viaduc de Grandfey.

Le 31 octobre dernier, une soixantaine de membres de la
Section vaudoise de la Société des ingénieurs et des architectes, de

la Société vaudoise des ingénieurs et des architectes et de
l'Association des anciens élèves de l'Ecole d'ingénieurs de Lausanne,
ont visité les travaux de reconstruction du viaduc de Grandfey.

Après que M. Amaudrùz, ingénieur en chef du Ier
arrondissement des C. F. F., leur, eut souhaité la bienvenue, les
visiteurs, que M. Labhardt, ingénieur enchef à la Direction générale
des C. F. F., avait bien voulu honorer de sa présence, suivirent
avec le plus vif intérêt l'exposé que leur fit M. Bühler, chef du
service des ponts à la Direction générale des C. F. F., et que nous
sommes heureux de pouvoir reproduire ci-dessous :

Le programme d'électrification adopté, prévoit
l'ouverture au nouveau mode d'exploitation du tronçon
Palézieux-Berne pour le 1er mars 1927. L'exécution de

ce travail nécessite entre autres le renforcement des six
grands ponts de cette ligne.

I
Le plus important-parmi ces ouvrages est le viaduc de

Grandfey, construit par la Compagnie « Lausanne-Frontière

bernoise » durant les années 1857 à 1862 ; c'est le
plus long et le plus haut pont de notre réseau (380 m. de

longueur et 80 m. de hauteur). Il est en alignement et a
7 ouvertures, dont 2 de rive, ayant une portée de 43,30 m. et
5 ouvertures médianes ayant toutes une portée de 48,75
mètres. A chaque extrémité de la superstructure métallique

se trouve une voûte de 5 m. d'ouverture libre. La
superstructure des ouvertures principales est continue
et supportée par deux culées en maçonnerie et 6 piles
dont la partie inférieure seule est en maçonnerie. Sur
ces socles sont posées des piles de fonte en forme de tours,
comprenîini 11 étages et ayant une hauteur de 43,20m.
Les montants des piles ont une section tubulaire ; leur
entretoisement consiste en un treillis de fers plats.
Les socles de maçonnerie des piles, dont la hauteur va
jusqu'à 32 ainsi que les culées, ont été exécutés, en

majeure partie, en molasse extraite du chantier. Une
carrière se trouvait sur la rive gauche en aval du pont
et une autre en amont, sur la rive droite. Pour économiser

ces matériaux on avait ménagé des cavités dans tous
les massifs de maçonnerie de grandes dimensions. Ces

cavités représentent 2500 m3. Selon la coutume du pays,
on avait revêtu les massifs partout où ils étaient en contact

avec l'eau et le terrain avec du tuf (1,0 en dessus

jusqu'à 1,0 m. en dessous). Les angles et les parois des avant-
becs des piles IV et V, situées dans la Sarine, étaient
protégés par des pierres calcaires. Le mortier dont on
a fait usage provenait de Châtel-Saint-Denis. Le viaduc,
y compris un renforcement peu important de la
superstructure effectué en 1899, a coûté 2 470 000 fr.

On avait employé pour la construction :

20 000 m3 de maçonnerie,
3 250 tonnes de fer,

1 300 t. fonte
700 t. fer soudé

dont 2 000 tonnes pour les piles

et 1250 tonnes pour le tablier. La surface de peinture
mesurait 30 000 m2 et la construction métallique
renfermait approximativement 500 000 rivets et boulons.

Les avant-projets étaient dus à MM. Durbach, Etzel,
Jacqmin et Nördling, c'est-à-dire à une commission
internationale composée d'un Suisse, d'un Allemand, d'un
Français et d'un Autrichien.

Le projet définitif avait été dressé par M. Mathieu,
ingénieur en chef des usines du Creusot en France, qui
exécutèrent aussi la partie métallique à la suite d'un
concours.

L'infrastructure avait été adjugée à MM. Wirth,
Studer et C°, une entreprise suisse. Le montage s'est fait
par lançage, en utilisant le porte à faux pour le montage

.des tours métalliques, un procédé en son temps tout à
fait nouveau et qui fut admiré par le monde technique
entier.

Le viaduc ainsi que les tronçons aboutissant de la
ligne ont été construits à double voie. La superstructure
en fer soudé comprenait 4 poutres principales, distantes
de 2,09 m. et calculées de manière à supporter ensemble
une charge vive de 8 t. par mètre courant, soit de 4 t.
par mètre courant pour chaque voie. Entre les deux poutres

principales médianes se trouvait une passerelle
publique de 1,60 m. de largeur, dont les accès consistaient

en deux escaliers tournants.
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